
 
  

EDITION DES ETIQUETTES  

 

Pourquoi ? 

La procédure décrit la création et l’édition des étiquettes 

 

Comment ? 

La création d’une fiche article génère une étiquette à éditer. 
De même, toutes modifications ou reprise d’articles en vente (après clôture) permet de recréer 
l’étiquette comportant les modifications.  

Pour visualiser les étiquettes à éditer, accédez au bouton étiquette   puis étiquettes en 

attente d’édition. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez alors recréer des étiquettes, articles par article, GFSF par GFSF, les étiquettes de tous les 
articles d’un BL ou d’une facture ou tous les articles d’une même référence. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fiche 
1.1.8 

Le tableau reprend les informations de la fiche article  

Pour créer de nouvelles étiquettes, cliquez sur le bouton ‘ajouter ‘ 



 
  

 
 
 
 

Pour éditer les étiquettes, cliquez sur   

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sélectionnez éventuellement  

 Le magasin  

 Le poste  

 Le code du premier article à imprimer  

 Le nombre d’étiquettes à imprimer 
 

 Validez  

 

 

 

 

 

 

 

Si vous souhaitez commencer l’impression à la troisième 
ou dixième étiquette de votre planche, spécifiez-le. 
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Cliquez sur Continuer pour imprimer 

 
 

 

 

 

 

 

 

Si l’édition s’est correctement déroulée, cliquez sur la 
poubelle  
Sinon cliquez sur quitter : les  étiquettes paraitront 
alors encore dans fenêtre ‘étiquette en attente 
d’édition’ et seront rééditables. 

 

 

 

 

 

 


